
DEPARTEMENT COMMUNAUTE D’AGGLOMERATIONCOMMUNAUTE D’AGGLOMERATION
DE LA CHARENTE DU GRAND ANGOULEMEDU GRAND ANGOULEME

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU 20 DECEMBRE 2007

LE VINGT DECEMBRE DEUX MILLE SEPT à 17h30, les membres du conseil 
communautaire  se  sont  réunis  au  siège  social  25  boulevard  Besson-Bey  à 
ANGOULEME suivant la convocation qui leur a été adressée par Monsieur le 
Président.
Date d’envoi de la convocation : 14 décembre 2007

Membres présents : 

Philippe  MOTTET,  Jean-Claude  BEAUCHAUD,  François  NEBOUT,  Denis 
DOLIMONT,  Bernard  CHARRIER,  Michel  BRONCY,  Robert  CHABERNAUD, 
Bernard SAUZE, Lionel MERONI, Jean-Claude BESSE, Bernard BIRONNEAU, 
André  BONICHON,  Jean-Claude  BONNEVAL,  Jean  BOUGETTE,  Michel 
CHAVAGNE, Bernard CONTAMINE, Marie-Claude COURNEDE, Jean-Yves DE 
PRAT, Louis DESSET, Guy DUPUIS, François ELIE, Martine FAURY, Brigitte 
FONTANAUD,  Maurice  FOUGERE,  Jean-Pierre  GRAND,  Maurice  HARDY, 
Michel HUMEAU, Didier LOUIS, Jean MARDIKIAN, Gérard MARQUET, Rolland 
MIGNONNEAUD,  Jean-Claude MOGIS,  Cyrille  NICOLAS,  Daniel  OPIC,  Alain 
PIAUD, Christian RAPNOUIL, Jean-Jacques SYOEN

Ont donné pouvoir :

Jean DUMERGUE à Alain PIAUD, Annie FOUGERE à Jean MARDIKIAN

Excusé(s) :

Excusé(s) représenté(s) :

Bernard ALLIAT par  Rolland MIGNONNEAUD, Patrick RIFFAUD par  Marie-
Claude COURNEDE, Gilles VIGIER par  Brigitte FONTANAUD

Délibération 
n° 2007.12.503

Autorisation de 
recrutement 
d'agents non 
titulaires



Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée,

Considérant  que  les  déclarations  de  vacance  des  postes  avec  publicité  ont  été 
effectuées auprès du centre de gestion de la fonction publique territoriale de la Charente et 
dans le cas où aucun candidat fonctionnaire ne répondrait aux profils des postes proposés,

Vu  l’avis  favorable  de  la  commission  finances  –  programmation  du  
11 décembre 2007,

Je vous propose :

Pour les postes suivants :

Grade/temps Cat. Délibération créant 
le poste

Missions

Auxiliaire de puériculture de 1ère 

classe (TC) C N° 2007-419 du 23 
novembre 2007

Mettre en œuvre l’ensemble des 
activités nécessaires à l'accueil, la 
garde et l'éveil des enfants de la 
crèche

Auxiliaire de puériculture de 1ère 

classe (TC) C N° 2007-419 du 23 
novembre 2007

Mettre en œuvre l’ensemble des 
activités nécessaires à l'accueil, la 
garde et l'éveil des enfants de la 
crèche

Technicien supérieur (TC) B N° 2007-419 du 23 
novembre 2007

Gestionnaire de bases de données 
territoriales et sociales

Assistant territorial de 
conservation du patrimoine et des 
bibliothèques hors classe (TC)

B N° 2007-420 du 23 
novembre 2007 

Coordinateur du réseau 
documentaire et des collections

D’AUTORISER le recrutement de deux agents non titulaires sur le grade d’auxiliaire de 
puériculture  de  1ère classe  (Grille  indiciaire  allant  de  l’indice  brut  287  à  l’indice  brut  409) 
possédant le niveau de diplôme requis ou l'expérience équivalente, pour occuper les fonctions 
telles que précisées ci-dessus ;

D’AUTORISER le  recrutement  d’un  agent  non  titulaire  sur  le  grade  de  technicien 
supérieur (Grille indiciaire allant de l’indice brut 322 à l’indice brut 558) possédant le niveau de 
diplôme requis ou l'expérience équivalente, pour occuper les fonctions telles que précisées ci-
dessus ;

D’AUTORISER le recrutement d’un agent non titulaire sur le grade d’assistant territorial 
de conservation du patrimoine et des bibliothèques hors classe (Grille indiciaire allant de l’indice 
brut 425 à l’indice brut 612) possédant le niveau de diplôme requis ou l'expérience équivalente, 
pour occuper les fonctions telles que précisées ci-dessus ;

DE PRECISER que cette autorisation prendra effet le 1er janvier 2008.

CONSEIL COMMUNAUTAIRE     DU   20     DECEMBRE     2007  DELIBERATION
N° 2007.12.503

AFFAIRES GENERALES / RESSOURCES 
HUMAINES Rapporteur : Monsieur CHABERNAUD

AUTORISATION DE RECRUTEMENT D'AGENTS NON TITULAIRES



APRES EN AVOIR DELIBERE,
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

A L'UNANIMITE,
ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE.

Certifié exécutoire :

Reçu à la Préfecture de la Charente le :

21 décembre 2007

Affiché le :

21 décembre 2007


